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RECEVEZ-VOUS 
VOTRE BULLETIN CATEGORIEL ? 

Outre Profession Education, mensuel 

envoyé à tous les adhérents, 

le Sgen-CFDT édite des bulletins 

spécifiques à certaines catégories de 

personnels. 

Recevez-vous celui qui vous concerne ? 

Faute de quoi, signalez-le à votre 

syndicat local. 

Voici la liste des bulletins de 

catégorie : Agir Atoss, conseillers 

d'orientation, instituteur spécialisé, 

inspecteurs, retraité, Eden (équipe 

de direction de l'Education nationale, ex-

PDA), enseignant d'EPS, CE/CPE, 

enseignement agricole, MI-SE, 

L'atout maître (pour les formateurs en 

IUFM), étudiants et stagiaires d'IUFM, 

personnels de bibliothèques. 

Campus (destiné aux adhérents de 

l'enseignement supérieur) est diffusé 

par abonnement. 

AGS d é m é n a g e 
tou t le m o n d e 
a u x q u a t r e coins 
de la t e r r e . 

'AGS 

Leader sur l'outre-mer, AGS 
est le grand spécialiste du 
déména­gement longues 
distances. 
Pour vous, les hommes AGS s'oc­
cupent de tout : emballage, trans­
ports routiers, maritimes ou aériens, 
douane, dossier administratif*, 
transport de voiture, etc. 
Responsable unique sur l'outre-mer, 
disposant des meilleurs corres­
pondants ailleurs, AGS vous assure 
en permanence le maximum de 
qualité et de sécurité. 
* Facilités de paiement pour les 
fonctionnaires mutés dans 
les Dom-Tom et à l'étranger.
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N E G O C I A T I O  N S U R L ' A P P R E N T I S S A G E 

UN MOIS POUR CONCLURE 

La négociation sur l'apprentissage doit se terminer le 7 janvier. 
D'ores et déjà, l'amélioration de la rémunération 

des apprentis est acquise. Ce qui, d'après le rapport Greffe, 
devrait concerner 350 000 jeunes, d'ici cinq ans. 

L es partenaires sociaux 
(syndicats de salariés 

et représentants patronaux) 
devaient conclure la 
négocia­tion sur 
l'apprentissage le 11 
décembre . Ils ne conclue-
ront que le 7 janvier. Mais 
beaucoup d'événements in­
t e r f è r e n  t en ce 
m o m e n t avec ce dossier : 
décisions du gouvernement 
de fin sep­t e m b r e 1991 ; 
r e n c o n t r e ent re Jospin et 
les parte­naires sociaux 
pour discuter de 
l'élargissement du parte­
nariat Ecole-Entreprise ; rap­
port Greffe sur l'alternance 
et l'apprentissage, enfin ren­
du public ; table ronde, après 
la négociation sur l 'appren­
tissage Le débat sur la com­
plémentar i té ou la concur­
rence entre l 'entreprise et 
l 'Educa t ion na t iona le es t 
posé. Au delà de la question 
du rôle de chacun dans la 
maitrise des formations. 

LES REPONSES 
DU CNPF 

Rappelons que l'apprentissa­
ge est une forme d'éduca­
tion alternée sous contrat de 
travail particulier. Quelques 
chiffres : le pourcentage des 
apprentis, par rapport au to­
tal des jeunes en formation 
p ro fess ionne l le , é ta i t de 
22 ,4 % en 1 9 8 0 - 1 9 8 1 , 
20,9 % en 1985-1986, 22,4 
% en 1987-1988 et 23,1 % 
en 1990-1991. 
Le rapport Greffe envisage, 
un passage, en cinq ans, de 
230 000 à 350 000 jeunes 
concernés. 
Les réponses du CNPF sur 
deux thèmes de la négocia-

L'apprentissage sera étendu au métiers industriels et aux grandes 

entreprises. 

t ion, conception et pratique 
de l'apprentissage, prennent 
en compte les propositions 
de la CFDT. La Confédéra­
tion demande des améliora­
tions et reste vigilante sur le 
sort des apprentis. Il y a aus­
si une amélioration substan­
tielle de leur rémunération. 

Le Sgen-CFDT app rouve 
l'extension de l'apprentissa~ 
ge à d'autres types de mé­
t i e r s , i ndus t r i e l s par 
exemple, et aux grandes en­

treprises, au-delà des PME 
et du secteur de l'artisanat. 
Sur l 'extension au delà du 
BEP, le Sgen-CFDT préfère 
améliorer d'abord l'appren­
tissage au niveau V, vérifions 
par la pratique que le patro­
nat ne che rche pas à se 
désengager de ce niveau de 
formation. Débat que nous 
souhaitons poursuivre dans 
la CFDT 

François Queval. 
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E D I T 0 

L'AFFRONT 

Dans un sinistre catalogue 
de cinquante mesures 
destinées à "régler le 
problème de l'immigration ", 
le Front national préconise 
l'instauration de "centres 
d'hébergement surveillés " 
ou encore l'abrogation de 
lois "liberticides " qui 
interdisent la discrimination 
et la haine en raison de 
l'origine ou de l'appartenance 
à une ethnie. Concernant 
l'école, le FN veut mettre en 
place des quotas d'immigrés 
par classe et réviser les 
manuels scolaires pour en 
"bannir les incessantes 
références cosmopolites ". 
Nous savons depuis 
longtemps que le Front 
national est raciste, 
xénophobe. Les mesures 
qu'il met en avant rappellent 
l'époque de Vichy. Ceux et 
celles qui ont parlé de 
"charters ", d'"invasion ", 

d'"odeurs" ont, en utilisant 
le même registre, légitimé 
un tel programme. 
En tant que syndicalistes, 
nous devons nous battre 
sans relâche contre le 
racisme et défendre la 
démocratie. C'est ce que 
nous ferons avec toute la 
CFDT, et bien d'autres 
organisations, en 
manifestant à Paris le 25 
janvier 1992. 

Pour tuer le racisme, il faut 
faire reculer les inégalités, le 
chômage et l'exclusion qui 
alimentent les thèses de 
l'extrême droite. Et en tant 
qu'éducateurs, nous devons 
redoubler d'énergie pour 
assurer une formation 
civique à tous les jeunes, 
basée sur l'exercice des 
libertés, les droits de 
l'Homme et la démocratie. 

Jean-Michel Boullier 
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ACTION COMMUNE EN 
LYCÉE PROFESSIONNEL 

Le 18 novembre 1991, les organisa­

tions syndicales des personnels de ly­cée 

professionnel (Sgen-CFDT, 
Unsen-CGT, Snetaa-Fen) se sont ré­

unies, suite à la Convention nationale 

du 12 octobre, à Paris. Pour pour­

suivre et amplifier l'action commune, 

les trois organisations ont appelé les 

personnels de LP, Ses (section d'édu­

cation spécialisée), Erea (école régio­nale 

d'enseignement adapté) à une semaine 

d'action du 2 au 6 décembre, se 

traduisant par : 

• la tenue d'assemblées générales, 
pour débattre et aboutir à une motion 
revendicative; 

• la mise en œuvre d'une consultation 
sur les points fondamentaux du sta­tut; 

• l'adoption en conseil d'administra­

tion d'une motion (un exemple type a 
été envoyé dans les établissements) ; 

- des demandes d'audiences formu­

lées en commun auprès du recteur et 
du président du conseil régional, sou­

tenues par des délégations de per­

sonnels. 

L'amélioration du statut des PLP, l'en­jeu 

de société que constitue l'avenir de la 

formation professionnelle initia­le 

publique, nécessitent la création du 
rapport de force le plus élevé pos­

sible. 

DÉLOCALISATION 

Encore un coup médiatique d'Edith 

Cresson : envoyer les fonctionnaires 

parisiens en province ! Ni la CFDT, ni le 

Sgen n'ont peur de la décentralisa­tion. 

Mais comme l'a déclaré Alain 

Chupin, secrétaire national de la 

confédération, "Un sujet aussi impor­tant 

mérite des objectifs clairement 

 prospectives, affirmés, des études 
une concertation des personnels 

concernés." Rien de tout cela n'a été 

conduit. Les personnels et leurs orga­

nisations syndicales sont mis devant 

le fait accompli. 

Dans notre champ professionnel, sont 

concernés TAEFE (Agence pour l'en­

seignement du français à l'étranger), 

le Cemagref, le Cereq (Centre 

d'études et de recherches sur les qua­

lifications), le CNDP, le Cned, 

l'Onisep. Le Sgen-CFDT est attentif au 

sort qui sera fait aux personnels 

concernés. Il dénonce l'arbitraire et le 

secret, dignes d'un autre âge, qui pré­

sident à cette opération. 

A P R E S L E S P R O P O S I T I O N S D U C N P 

UN CALENDRIER ET 
DES MOYENS 

Suppression du brevet, refonte de l'évaluation, 
création de mini-collèges, technologie 

pour tous... Les propositions novatrices 
du Conseil national des programmes pour 

les collèges méritent le débat. En voici 
point par point une présentation, accompagnée 

des remarques du Sgen-CFDT. 
Restera ensuite à peser sur les décisions que 

prendra Lionel Jospin. Pas question, en effet, de 
vider le rapport de son contenu ! 

L e Conseil national des 
programmes (CNP) a 

le mérite de proposer un en­
s e m b l  e c o h é r e n t de me­
sures pour mieux prendre en 
charge les élèves. On peut 
regretter que le chapitre sur 
les disciplines, de qualité in­
égale, enlève de la force à 
l'économie générale du tex­te. 
Pour ce qui est des déci­s ions 
que prendra L ionel Josp in , 
le Sgen-CFDT ne 
cau t ionnera pas une dé­
marche qui viderait le rap­
port de son contenu. Il de­
mande au m i n i s t r e un 
calendrier, des moyens en 
parallèle, après une consulta­
t i o n des p e r s o n n e l s . 
I m m é d i a t e m e n t , le Sgen-
CFDT invite ses adhérents à 
prendre part au débat, en 
contactant le syndicat local. 

FORMATION 
CNP : Il est indispensable 
que les IUFM forment les 
enseignants au lien entre ob­
jectifs généraux et objectifs 
disciplinaires. 
Sgen-CFDT : La format ion 
initiale doit être axée sur le 
travail en équipe et la ges­
t i o n des g roupes hé té ro ­
gènes . Les f u t u r s ense i ­
gnants doivent maîtriser une 

discipline et être capables 
d ' intervenir sur un champ 
discipl inaire, en pratiquant 
une pédagogie différenciée. 
Ces compétences ne s ' im­
provisent pas. La formation 
continue doit permettre d'as­
sumer les tâches nouvelles. 

MINI-COLLEGES 
CNP : Il convient d'instituer 
dans les établissements im­
portants des mini-col lèges 
de quatre à six classes, uni­
tés pédagog iques béné f i ­
ciant d'une certaine marge 
d 'au tonomie . Par ai l leurs, 
chaque discipline du collège 
est coordonnée par un pro­ 
fesseur doyen. 
Sgen-CFDT : la création de 
mini-collèges peut faciliter le 
travail en équipe, la plupart 
des personnels n'exerçant 
que dans une de ces unités. 
Il faut veil ler à ce que ces 
mini-collèges ne se transfor­
ment pas en fil ières dégui­
sées. Quant aux professeurs 
coordonnateurs et aux pro­
fesseurs doyens, ils doivent 
être élus par l'équipe. Cette 
fonction doit être temporaire 
et incluse dans leur service. 
Il faut éviter aussi le canton­
nemen t d ' u  n ense ignan t 
dans un même mini-collège. 

REGROUPEMENTS 
ET CLASSES 
CNP : La classe n'est plus 
pensée comme l'unité péda­
gogique unique : elle subsis­
te en tant que groupe hété­
rogène de référence et elle 
est complé tée par des re­
groupements temporaires et 
spécifiques. 
Sgen-CFDT : Le Sgen-CFDT 
re fuse de reveni r aux 
classes de niveau homogè­
ne. Il veut, néanmoins, une 
ind iv idua l i sa t ion des par­
cours, adaptée aux jeunes 
selon leur niveau de connais­
sances et de savoir - fa i re. 
Autour du groupe hétérogè­
ne : très petits groupes pour 
combler les lacunes graves 
dans les apprentissages fon­
damentaux ; groupes plus 
importants pour des activités 
d'évaluation, d'information... 

SUIVI ET EVALUATION 
CNP : Le système du "sui­
vi sco la i re" est généra le­
ment insuffisant. Il faut donc 
repenser l 'évaluation dans 
une démarche pédagogique 
d'ensemble plus objective et 
plus précise. 
Sgen-CFDT : L'évaluation est 
indispensable mais ne doit 
pas donner le sentiment que 

4 

A C T U A L I T E 

LE MOIS 

Pour le Sgen-CFDT, la création de 

mini-collèges de quatre à six 

classes, au sein des 

établissements importants, doit 

faciliter le travail en équipe. 

"l 'on passe plus de temps à 
évaluer qu'à apprendre". Les 
objectifs doivent être claire­
ment dé f in is : en cela, le 
journal de bord peut être un 
outil intéressant. Il inclut les 
objectifs nationaux et ceux 
du projet d'établissement. Il 
permet à l'élève et aux pro­
fesseurs une réelle 
continui­té du travail. La 
fonction de suiv i d ' un 
pe t i t g roupe d'élèves 
doit être comptabili­sée dans 
le temps de travail des 
professeurs. L'animation du 
groupe-classe reste l'apa­
nage du professeur principal. 
Les études dirigées exigent 
des procédures rigoureuses 
pour ê t re rée l lement e f f i ­
cientes. 

SUPPRESSION DU BREVET 
CNP : Le brevet des collèges 
actuel est inadapté. Il est 
n é a n m o i n s impo r tan t de 
maintenir un examen à la fin 
du collège, distinct du passa­
ge en classe de seconde. 
Sgen-CFDT : La suppression 

de l'actuel brevet a toujours 
été revendiquée par le Sgen-
CFDT. Créer un nouvel ins­
t rument certif iant l 'atteinte 
des objectifs fondamentaux 
est cohé ren t avec l ' idée 
d'évaluation. Quant au dos­
sier documentai re sur une 
profession ou un métier, il 
faut en alléger le contenu et 
en repenser sa conception. 
Le projet personnel doit se 
construire progressivement. 

MAITRISE DU FRANÇAIS 
CNP : Permettre à tous les 
élèves de maîtriser la langue 
française comme outil de la 
c o m m u n i c a t i o n éc r i t e ou 
orale. 
Sgen-CFDT : La maîtrise du 
f rançais est la base de la 
réussite. Privilégier le travail 
sur les textes sans dissocier 
activités de lecture et d'écri­
tu re , d ivers i f ie r les t ypes 
d'écrits, relier les apprentis­
sages g r a m m a t i c a u x aux 
productions nécessite bien 
les six heures h e b d o m a ­
daires f i xées par le CNP. 
L'heure hebdomadaire pro­
posée aux enseignants de 
français, pour intervenir aux 
côtés de collègues d'autres 
disciplines, requiert un travail 
d'équipe suivi. 

TECHNOLOGIE POUR TOUS 
CNP : Donner à la technolo­
gie une finalité de découver­
te de la variété et de la va­
leur des activités techniques 
favorisant le développement 
personnel et la carrière futu­
re. Il faut définir les compé­
tences a t tendues et f ixer 
des objectifs évaluables, re­
définir la démarche du projet 
technique autour d'une pra­
t i que de m u l t i - p r o j e t s . 
Concrètement, deux heures 
en groupe d ' in i t ia t ion à la 
technologie et à la physique 
en sixième et cinquième en 
lien avec des ateliers ; trois 
heures de technologie pour 
tous en quatrième et trois à 
cinq heures en troisième. 
Sgen-CFDT : La valorisation 

de la technologie pour tous 
encourage les jeunes à faire 
le choix positif d'une orienta­
tion vers le technique et le 
professionnel. Les proposi­
t ions v isant à d i f férenc ier 
progressivement sciences et 
techniques, au fur et à me­
sure de la scolarité, sont co­
hérentes avec le vécu des 
jeunes, leur appréhension de 
la réalité. Elles ne doivent 
pas conduire, comme ce fut 
le cas avec la suppression 
de la physique-chimie, à des 
diminutions de potentiel en­
seignant devant les élèves. 
En quatrième/troisième, les 
enseignements de sciences 
physiques et de technologie 
autour du projet technique, 
devront être clairement dif­
férenciés. 
CNP : Les classes technolo­
giques ont permis une évolu­
tion majeure. 
Sgen-CFDT : Les personnels 
impliqués dans ces classes 
ont une expérience du travail 
en équipe, une réflexion sur 
l'aide aux élèves en difficul­
té. Appuyons-nous sur ces 
acquis pour développer la 
technologie pour tous avant 
de supprimer ces classes. 

UNE OU DEUX LANGUES ? 
CNP : Mieux vaudrait envisa­
ger des possibilités d'étude 
d'une seconde langue à l'en­
trée au lycée. 
Sgen-CFDT : Une langue vi­
vante obligatoire au collège 
peut aboutir au monopole de 
l'anglais. Rendre obligatoire 
une seconde langue n'est 
pas sér ieux pour certa ins 
élèves qui rencontrent déjà 
des difficultés avec une pre­
mière langue et d'autres dis­
ciplines. Mais le passage à 
l'option ne doit pas signifier 
baisse des moyens. Il faut 
constituer des "bassins de 
l angues " o f f ran t un large 
choix à tous, et cela, dès la 
sixième. 

Michel Debon 
et François Queval 

E N B R E F 

RIFIFI 
DANS LES IUFM 

Parti des ex-Enna (Ecoles 

normales nationales 

d'apprentissage, formant les 

professeurs de lycée profession­nel), 

le mouvement des étudiants et 

stagiaires des IUFM s'étend mainte­

nant à ceux du second degré "ex-

CPR" et, dans une certaine mesure, 

aux étudiants de première année : 

dans la plupart des IUFM, en effet, les 

allocataires n'avaient pas encore per­

çu, fin novembre, la moindre somme 

d'argent. Les étudiants et les sta­

giaires dénoncent l'improvisation, les 

conditions matérielles, la surcharge 

de travail, le défaut d'encadrement, le 

manque d'information. Dans une 

lettre ouverte adressée au ministre, le 

Sgen-CFDT demande le paiement im­

médiat des allocations, le rétablisse­

ment de l'Iso (indemnité de suivi et 

d'orientation des élèves) à taux plein 

pour les stagiaires du second degré, 

le remboursement des frais engagés 

(en particulier les frais de déplace­

ment) et l'application de l'accord pas­

sé avec les stagiaires PLP. Dans la 

même lettre, le Sgen-CFDT demande, 

pour le mémoire professionnel, "des 

aménagements négociés sur place en 

fonction des situations locales". De 

telles modifications ne doivent en au­

cun cas remettre en cause la partie 

professionnelle de la formation. 

Le Sgen-CFDT ne se reconnaît donc 

nullement dans la plate-forme de FO, 

et n'a pas appelé au rassemblement, 

fort limité, du 4 décembre à Paris. 

Cela ne l'empêche pas d'agir. 

MANTES-LA-JOLIE 
EN GREVE 

Au 10 décembre, une grève totale af­

fectait depuis cinq jours tous les éta­

blissements du Val-Fourré à Mantes-

La-Jolie (Yvelines). et s'étendait à 

d'autres établissements du secteur. 

Un mouvement de colère provoqué 

par des violences répétées, notam­

ment à l'encontre des personnels. 

L'école subit, là encore, le contrecoup 

du malaise des banlieues. Il reste que 

la sécurité des personnes et des biens 

doit être assurée et que les Zep doi­

vent pouvoir remplir leur mission 

éducative. Des personnels en nombre 

suffisant, travaillant en lien étroit 

avec les responsables locaux sont la 

condition d'une amélioration durable 

de la situation. 
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CONTRACEPTION : 
ETATS GENERAUX 

Les états généraux pour le respect 

du droit à l'avortement et à la 

contracep­tion se tiendront les 18 et 

19 janvier 1992 à Paris, à la 

Sorbonne. Ce ras­semblement est 

organisé à l'initiative d'un collectif 

d'associations dont font notamment 

partie la CFDT, la Fen et le 

Mouvement français pour le plan­

ning familial. 

A PARIS,TRAVAILLER 
NE PAIE PLUS 

Le Sgen-CFDT de Paris a organisé un 

rassemblement devant le rectorat 

sur le thème "Travailler ne paie plus". 

Salaires non versés aux instituteurs 

suppléants ou titulaires nouvellement 

installés (ou réinstallés après disponi­bilité, mutation, congé parental....) ; 

promotions non payées, six 

mois après le changement 

d'échelon ; in­demnités non 

attribuées... la situation est 

particulièrement mauvaise à 

Paris... mais pas spécialement satis­

faisante ailleurs. Reçue rue de grenel­

le le 29 novembre, la fédération s'est 

entendue dire que les versements de salaires interviennent maintenant

exceptéplus régulièrement,  

dans l'académie de Paris. Selon le 

ministè­re, il faudrait tout de même 

attendre encore plusieurs années 

pour que la mise en place des 

systèmes informa­tiques produise son 

plein effet. 

CLAUDE PINOTEAU 
EST MORT 

Tous ceux qui ont connu Claude 

Pinoteau ont appris, avec une grande 

tristesse, son décès le 12 novembre 

dernier, à l'âge de soixante cinq ans. 

Claude Pinoteau a, de 1955 à 1977, 

marqué l'histoire du Sgen-CFDT dans 

deux domaines : la formation syndi­

cale et les questions socio-pédago­

giques. Il fut responsable du premier 

degré. Son nom restera à jamais as­

socié aux avancées de notre organisa­

tion en ce qui concerne la rénovation 

pédagogique. Claude Pinoteau a été 

une cheville ouvrière du syndicalisme 

de proposition, d'action et de trans­

formation que préconise le Sgen-

CFDT. Homme discret, dévoué, il a 

aussi laissé à jamais une trace par ses 

qualités humaines. Le Sgen-CFDT 

présente ses condoléances à sa famil­

le et à tous ses amis. 

L ' E C O L E P R I M A I R  E A  U 

LES CYCLES 
EN PETITE VITESSE 

Généralisée dans tous les départements depuis 
la rentrée, la "nouvelle politique à l'école" 

rencontre, sur le terrain, de sérieuses difficultés 
Manque d'information, de formation, 

d'outils méthodologiques... 
les instituteurs se plaignent de leur dénuement 

face à une réforme 
qui organise, désormais, la scolarité en cycles 

d'apprentissage. Un objectif 
que beaucoup d'enseignants doutent de pouvoir 

atteindre, faute de mesures 
pour accompagner leurs efforts. 

J e vois bien ce qu'il 
fau­drait faire mais 
com­ment ? On nous envoie tout nu, 

sans outils, sans forma­tion, 
appliquer la réforme. " La 
réaction de Michel, insti­
tuteur à Poisy, résume bien le 
sentiment général des en­
seignants. Depuis la rentrée, 
ceux-ci mettent en œuvre la 
"nouvelle politique à 
l'école" (NPE), e x p é r i m e n t é 
e l'an dernier dans trente-trois 
dé­partements pilotes. Un 
"ro­dage" dont les leçons -à 
pei­ne tirées- n'ont pu, faute 
de temps, servir lors de la 
géné­ralisation de la réforme. 
Réforme ? Au ministère, on 
préfère parler de profonde 
réorganisation de l'école: la 
scolarité est désormais orga­
nisée en cycles (1) pour as­
surer la continuité des ap­
prentissages et respecter la 
diversité des rythmes d'ac­
quisition des enfants. A cet 
e f f e t , l 'hora i re des d i sc i ­
plines devient variable, dans 
une fourchet te l imi tée. Le 
r e d o u b l e m e n t d ispara î t . 
Charge aux enseignants, in­
vités à travailler en équipe et, 
d'ici janvier prochain, à 
élaborer un projet d 'école, 
de m e t t r e en œuvre des 

types d'organisation 
répon­dant à ces objectifs. 
"A eux de trouver des 
solutions à l'échelle de 
leur école", dit-on encore 
rue de Grenelle. La 
corbe i l l e du m i n i s t è r e 
n'est cependant pas tout à 
fa i t v i d e : une heu re de 
concertation hebdomadaire a 
é té accordée aux i n s t i t u ­
teurs. Et une brochure sur 
les objectifs à atteindre en 
fin de cycles a été envoyée à 
toutes les écoles, fin juin. 

L'IMPRESSION 
DE PATAUGER 

D'au t res out i ls dev ra i en t 
s u i v r e : un recuei l de ré­
ponses concrètes aux ques­
tions soulevées par la NPE ; 
une brochure sur le projet 
d'école (janvier 1992); enfin, 
un livret scolaire devrait per­
mett re d'évaluer les acquis 
de chaque élève tout au long 
de sa scolarité... à partir de 
la rentrée 1992. 
En a t t endan t , les ense i ­
gnants ont l ' impression de 
patauger. "On a mis la char­rue 
avant les bœufs", consta te l'un 
d 'eux. Cette précipitation, 
sur laquelle le ministère est 
aujourd'hui re­

R Y T H M E 

venu, a bousculé 
l'élabora­tion des projets. Et 
à consta­ter les di f f icul tés, 
de tous ordres, 
rencontrées par les 
instituteurs, on comprend la 
diversité des résultats sur le 
terrain. 
A Poisy (Haute-Savoie), trois 
soirées de travail ont permis 
à l'équipe d'élaborer un pro­
jet sur le thème "Améliorer 
la production d'écri ts". Lors 
d 'une conférence pédago­
gique, "Nous avons pu faire 
part de nos problèmes ", ex-
pl ique Béatrice "mais per­
sonne ne nous a donné de 
réponse", ajoute-t-elle. Car 
même les conseillers péda­
gogiques et l'inspecteur n'y 
v o i e n t pas clair . Et pour 
beaucoup d' insti tuteurs, se 
projeter dans une autre orga­
nisation des classes, plus in­
dividualisée, respectant les 
rythmes de chacun, est im­
possible. "Je ne peux pas 
me demander tous les soirs 
quel exercice je vais propo­
ser le lendemain à chacun 
de mes élèves", lâche 
Mar ie-Thérèse. Et de pro­
met t re , mi-désolée, mi en 
colère: "Je continuerai com­
me d'habitude. " Affirmation 
fausse car même parmi les 
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plus réticents, les pratiques 
évoluent. Conseil des cycles, 
conseil des maitres... les ré­
unions, auparavant consa­
crés aux problèmes adminis­
t ra t i f s , le son t désormais 
davantage à des questions 
pédagogiques. 
Autre lieu, autre ambiance. 
Dans le Pas-de-Cala is , 
"Certaines écoles élaborent 
de véritables projets. Mais 
pour d'autres, l'objectif est 
de ne pas rendre une copie 
blanche", résume Bernard. 

PEDALE DOUCE 

Pédale douce ! Telle semble 
être la consigne à Lyon où 
tel inspecteur (IEN) recom­
mande au terme d'une pre­
mière étape à' "entamer le 
dialogue entre enseignants
pour répartir les contenus 
d'enseignements par
cycles". "Un objectif 
réalis­te", commente René 
Vidon, directeur. Dans cette 
école, les trois cours 
préparatoires sont 
décloisonnés en petits 
groupes de niveaux, avec 
l'aide de l'instituteur de Clin 
(classe d'initiation) et du di­
recteur, totalement déchar­
gé. Un travai l qu i , é tendu 

aux CE1, permettrait d'orga­
niser l 'apprentissage de la 
lecture .sur les trois années 
du cycle " fondamental" car 
des échanges sont déjà or­
ganisés avec la maternelle, à 
l 'occasion d 'ac t iv i tés me­
nées sur le g raph isme, la 
poésie et la lecture. "On ne 
peut pas tout faire d'un 
coup", répond René . Une 
évidence que le ministère a 
mis du temps à découvrir. 
Quatre mois après la généra­
lisation de la NPE, l'investis­
sement des enseignants res­
te f rag i l e . A u j o u r d ' h u i 
ouver ts à la ré fo rme, "La 
philosophie est bonne ", re­
connaît Michel, ceux-ci s'en 
écarteront si des mesures 
ne v iennent pas accompa­
gner leurs efforts. Tous ré­ 
c lament d 'abord une aide 
méthodologique, des outils,  
une formation. Dans ce do­
maine, le rôle de l'encadre­
ment sera primordial: l'écou­
te, l' impulsion et le soutien 
de l'IEN et des conseil lers 
pédagogiques peuvent en­
courager les initiatives ou. . . 
les désamorcer. Or, les si­
tuations sont diverses. 
A Nice, l ' inspection acadé­
mique a envoyé un dossier à 

toutes les écoles pour favori­
ser l ' é labora t ion des 
projets. "Mais si certains ins­

 lespecteurs ont aidé 
équipes à approfondir leur
travail, d'autres ont "cassé" 
les volontés, par des inter­
ventions négatives", ex­
plique Elisabeth. 
A Talloires (Haute-Savoie), 
l'équipe de circonscription a créé, 
dès le printemps der­nier, un 
" g r o u p e res­sources" avec des 
inst i tu­teurs volontaires. "// 
faudra faire un répertoire des outils 
existants, aider les équipes à en 
produire d'autres et les valoriser", 
p révo i t M. Zermatten. Car pour 
cet ins­pec teur , "Le nœud de la 
NPE, c'est l'évaluation. Les 
enseignants ne peuvent pas 
remédier à des situations sans les 
avoir analysées. Les aider consiste 
d'abord à leur donner des critères et 
des 

 Il faut outils d'évaluation. 
également les convaincre
que ce qui leur est demandé 
est à leur portée car ils man­
quent généralement de
confiance en eux-mêmes.
Les instituteurs réalisent
déjà beaucoup de choses qui 
vont dans le sens de la NPE. 
Il faut s'appuyer sur ces ini­
tiatives -petites ou grandes-
pour aller plus loin. " 
Une démarche qui gagnerait 
à être généralisée. Cela pas­
se évidemment par des for­
mateurs. . . fo rmés. Or, les 
plans dépa r t emen taux de 
formation ne sont pas enco­
re au diapason de la NPE: 
"bouclés" au printemps der­
nier, ils ont trop souvent subi 
un "ravalement de façade" 
où de r r i è re le ve rn is des 
titres, bien des stages sont 
répétés à l ' i den t ique . Ce 
n 'est pas le cas pa r tou t . 
Dans le Pas-de-Calais, un ob­
servatoire départemental a 
été créé pour analyser les 
stages proposés et réléchir 
aux réponses les plus adap­
tées. Partout, la formule des 
stages d'école répond à cet­

te ex igence . Les moyens  
su iv ron t - i l s ? On peut en 
douter car le recrutement de  
milliers de suppléants éven­ 
tuels et d'instituteurs direc­tement 
envoyés sur le ter­rain 
nécessitera de mett re en p lace 
des f o r m a t i o n s d'urgence. 
Autant de moins pour la formation 
continue... 

DES DECHARGES DE SERVICE 
INSUFFISANTES 

Animation, impulsion... dans 
ce domaine, les moyens at­tribués 
à l'école influent éga­lement sur les 
événements. Or, les décharges 
de ser­vices sont insuffisantes, 
voi­re inexistantes pour les pe­
tites écoles. Autre exigence des 
enseignants: le temps  de 
concertation. C'est quand l'équipe 
se soude de plus en p lus autour 
de son projet que la demande 
est for te . Car à quoi bon se 
concerter  l o r s q u ' o n ne fa i t 
r ien en commun ? Quant aux 
pro­g rammes , dont la re fonte  
est prévue pour 1994, un  
consensus existe pour récla­ 
mer leur allégement. 
Les instituteurs se heurtent aussi 
à des effectifs parfois chargés et 
à des locaux sou­vent inadaptés. 
Insuffisance des moyens matériels, 
finan­c ie rs . . . dans beaucoup 
d'écoles, la vieille machine à alcool 
rend encore de bons et loyaux 
se rv i ces . Et à l 'heure où le 
min is tère se donne plusieurs 
années pour réussir la NPE, il 
faudra bien, faute de mieux, que 
ces ma­chines tiennent. 
Il sera plus difficile d'en faire autant 
avec les enseignants, sans 
répondre à leurs at­tentes. 

Thierry Mestre 
(1) Cycle des apprentissages 
premiers: pte, moyenne et gde 
sections de maternelle;

 fondamen­
CP et 

apprentissages taux: 
gde section, CEI; 

approfondissements: 
CE2, CM1 etCM2. 
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A C T U A L I T E 

LE MOIS 

R E F O R M E D U L Y C E E 

LA CLASSE DE SECONDE PERVERTIE 

Zéro pointé : au dernier Conseil supérieur de l'Education, L. Jospin n'a 
recueilli aucune voix favorable au texte organisant la classe de seconde. 
Cédant aux lobbies disciplinaires, le ministre a perverti l'objectif initial 

d'une seconde indifférenciée. Session de rattrapage le 19 décembre. 

T À e Conseil supérieur de 
l'Education (CSE) s'est pro­
noncé le 28 novembre der­
nier, sur l'arrêté organisant 
le fonctionnement de la clas­
se de seconde générale et 
technologique : 0 voix pour, 
11 con t re (Snes, Snesup, 
Snetaa, FO, Snalc...), 13 abs­
tentions (FCPE, CGT...) et 17 
refus de vote (Sgen-CFDT, 
Fep-CFDT, Fen, Peep...). Par 
ce vote, le Sgen-CFDT a 
signifié à Lionel Jospin qu'il 
n'acceptera pas un pervertis-
serment de la réforme. En ef­
fet, sur deux points essen­
t iels, le ministère propose 
des remises en cause inac­
ceptables du projet initial. 
Concernant les modules, le 
texte impose, de fait, trois-
quarts d'heure en moyenne 
hebdomada i re par é lève 
dans chacune des quat re 
disciplines : maths, français, 
histoire-géographie et langue 
vivante 1. Seule 
possibil ité de souplesse par 
rapport au fonctionnement 
actuel : une d i s t r i bu t i on 
de ces t ro is heures 
variable d'une semai­ne à 
l'autre. Où sont les mo­dules 
permettant un soutien ou 
une aide méthodologique 
indiv idual isés ? Seront- i ls 
autre chose que des complé­
ments disciplinaires obliga­
toires ? 
Auss i grave, la deux ième 
modification du texte : l'op­
t i on " t e c h n i q u e des sys­
tèmes automat isés" (TSA) 
est intégrée aux enseigne­
ments communs, en alterna­
tive à la biologie. Argument 
officiel : les élèves pourront 
continuer à suivre à la fois 
les enseignements de TSA, 

individualisés Les modules permettant le soutien et l'aide méthodologique 

risquent de se réduire à des compléments disciplinaires obligatoires. 

de product ique et de LV2, 
en respectant la règle des 
deux options et deux seule­
m e n t , c 'es t -à -d i re sans 
alourdir l'horaire des élèves. 
Alors que le texte affirme le 
principe de l'accès de tout 
élève de seconde à toute sé­
rie de première , quel que 
soit son choix d'options en 
seconde, cet te al ternat ive 
réintroduit les filières : biolo­
gie en seconde puis en pre­
mière et l'élève se retrouve 
en S ; TSA en seconde puis 
technologie industriel le en 
première et il se retrouve 
en E. 
On comprend, après un tel 
recul du ministre, que les as­
sociations de spécialistes ré­
c l a m e n t l 'accès au t ronc 
commun de leur discipline. 
Aujourd'hui , l 'Apses (asso­
ciation des professeurs de 
sc iences économiques et 
sociales), demain d'autres, 
tentées par une démarche 

de lobby disciplinaire : car si 
le ministère a cédé pour l'op­
tion TSA, pourquoi pas pour 
les autres ? Ces concessions 
aux partisans du statu quo 
ou des secondes di f féren­
ciées n'ont pas entamé le 
front du refus. 

LE DOUBLE LANGAGE 
DU SNES 

Le Snes a un doub le 
langage : d'un côté, il fait de 
la prose sur la concertation 
et les nouvelles tâches dans 
le métier ; de l'autre, il ani­
me le front des mécontents, 
en lançant une grève des co­
pies et des notes contre la 
réforme des lycées, les pro­
positions du CNP sur le col­
lège et les IUFM. 
De son côté, le Sgen-CFDT 
n'admet pas qu 'un groupe 
de pression remette en cau­
se une réforme longuement 
concertée, point par point. Il 

s'est déclaré favorable 
aux principes pédagogiques 
qui s o u s - t e n d e n t la 
r é f o r m e Jospin : 
déhiérarch isat ion des 
voies, pédagogie diffé­
renciée lors des modules ; 
allégement des programmes 
et horaires des disciplines ; 
arrêt de l 'empi lement des 
conna issances . Le Sgen-
CFDT a r encon t ré L ione l 
Josp in , le 11 d é c e m b r e , 
pour lui dire qu'il ne transige­
rait pas sur les modules et 
sur l'option TSA. La réponse 
du ministre -maintien de TSA 
en tronc commun , a t tente 
sur les modules- est inac­
ceptable. Le Sgen-CFDT ne 
soutiendra pas une réforme 
pervertie. Réponse définitive 
de L. Jospin le 19 décembre. 

UNE REFORME 
MAL PARTIE 

De plus, la réforme se met 
en place dans des conditions 
précaires: pas de formation 
au fonct ionnement en mo­
dules dans les plans de for­
mat ion académ ique ; 
manque d ' in format ion aux 
ense ignan ts ; r ense igne ­
ments tardifs aux familles et 
aux élèves de troisième ; ab­
sence de garanties sur les 
moda l i t és e t les c r i t è r e s 
d 'or ientat ion en fin de se­
conde. 
Pour la rentrée en seconde 
en 1992, des moyens impor­
tants doivent être dégagés 
d'urgence pour former et in­
former. C'est le sens de la 
revendication du Sgen-CFDT 
d'une heure dégagée dans le 
serv ice des ense ignan ts , 
pour la concertation et l'éla­
boration de projets. A cet ef­
fet, le Sgen-CFDT propose à 
tous les personnels ensei­
gnants de lycée de mener 
une action d'auto-réduction 
d'une heure sur le temps de 
service, coordonnée au plan 
régional et national. 

Jean-François Dupont 
et Colette Martin 

8 



Dossier 

LES V O I E S DE LA R E U S S I T E 

L'ÉCOLE EN MUTATION 

Un collège dans lequel un projet aboutit 
à la disparition de l'orientation en 

fin de cinquième, un lycée professionnel 
qui propose des moyens concrets 

pour une alternance réussie, des classes 
d'intégration pour les handicapés. 

Autant d'exemples qui illustrent le rôle 
de l'Ecole pour la réussite des jeunes. 

Une Ecole en pleine mutation, dans 
laquelle les adhérents du Sgen-CFDT 

jouent un rôle moteur. Dossier 
coordonné par Jean-François Rossard. 
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UN DIPLÔME POUR 
TOUS LES JEUNES 

Le slogan "80 % d'une classe d'âge au niveau du bac" 
a fait prendre conscience de la nécessité 

d'une formation plus longue pour beaucoup plus de 
jeunes. Mais une question reste sans réponse : 

que deviennent les 20 % restants ? 

En 1388, le Sgen-CFDT avait mené une campagne sur le thème "Echec à l'échec". Une 
action toujours nécessaire. 

Un certain nombre de jeu­
nes sont vict imes de 

l'exclusion sociale, économi­
que, culturelleoufamiliale. 
Un phénomène qui se 
traduit souvent par une 
exclusion à l'Ecole. Doit-on 
s'en accomo-der ? Le 
patronat met en d o u t e 
les capac i tés de 
l'Education nationale en ma­
tière de formation profession­
nelle des jeunes et, au sein de 
la CFDT, des interrogations 
pointent parfois. 
Le Sgen-CFDT n'a pas la 
mêmeapproche. Ilestimeque 
le sys tème éducat i f doit 
amener tous les jeunes à un 
diplôme reconnu (niveau CAP/ 
BEP minimum). C'est un élé­
ment de la réussite. Ce n'est 
pas le seul. Qu'est-ce que la 
réussite sans formation à la 
citoyenneté, sans valorisation 

des capacités, des goûts de 
chacun ? Qui répondra à ces 
besoins sinon l'école ? 
En mai 1992, aura lieu le qua­
trième congrès de la fédération 
des Sgen-CFDT, à Nancy. L'un 
des textes proposés à la dis­
cussion, et que vos syndicats 
locaux ont reçu début décem­
bre, a pour titre : "Une politi­
que éducative pour la réussite 
de tous les jeunes". 

L'ALTERNANCE 
UN ENJEU ESSENTIEL 

Après avoir constaté ce qu'est 
la réussite -pour l'école, pour 
la société, pour l'élève- ce 
texte fait plusieurs proposi­
tions quant à l'articulation en­
tre finalités, objectifs, conte­
nus et structures au collège et 
quant à l'immédiat post-bac. 

Ces deux sujets, 
d'actualité brûlante, doivent 
être abor­dés en cohérence 
avec la mise en place des 
cycles à l'école primaire et 
nos propositions du congrès 
de Marseille (1989) pour les 
lycées. Le texte réaf­firme 
aussi la volonté d'une 
meilleure décentralisation qui 
permette aux personnels de 
prendre localement des déci­
sions. Il précise également les 
positions du Sgen-CFDT sur 
l'alternance. "Un des enjeux 
essentiels des dix années à 
venir réside dans la capacité 
du système éducatif à diversi­
fier la formation des jeunes, à 
l'ouvrira d'autres acquisitions 
dont il ne peut être le seul 
dispensateur, pour construire 
un projet global d'éducation. 
L'alternance, sous statut sco­laire, des lieux et des 
prati­ques est,à cet égard, un 
outil essentiel". 
Le dossier que nous ouvrons 
ici n'a pas pour ambition de 
faire le tour de la question 
mais de l'illustrer. Un peu par­
tout, en France, souvent sous 
l' impulsion d'adhérents du 
Sgen-CFDT, se mettent en 
place d'autres pratiques, qui 
préfigurent ce que sera le sys­
tème éducatif du XXI e siècle. 
Car l'école bouge. Avec mo­
destie ou avec ambition, de 
nombreuses initiatives pren­
nent corps. Le Sgen-CFDT est 
au coeur de cette transforma­
tion. Pour la réussite de tous 
les jeunes. 

Jean-François Rossard 

La Cité des Sciences, un 
beau voyage de f in 

d'année, organisé avec des 
parents et financé par des 
soirées-spectacles ? 

Christian : Non ! Le résultat de 
deux ans de travail avec une 
classe suivie depuis son entrée 
au collège par un prof de 
français, un prof d'EPS et la 
documentaliste. 
Le poids de l'orientation en fin 
de cinquième nous a conduits 
tout naturellement à une acti­
vité ciblée sur la connaissance 
des métiers et de l'entreprise, 
en liaison avec le comité local 
pour l'emploi de Sélestat. 

Donc une expérience qui se 
renouvelle ? 

Marie : Ce n'est plus une ex­
périence, c'est le fonctionne­
ment normal d'un cycle (1) . 
Deux heures par semaine, 
notre équipe prend en charge 
une classe en ateliers. A l'en­
trée en sixième, nous consa­
crons une semaine à l'évalua­
tion des pré-requis de chacun 
et nous les familiarisons, peu 
à peu, à des pratiques d'auto-
évaluat ion. L 'object i f est. 
essentiel lement de donner 
des outils méthodologiques et 
de développer des pratiques 
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HETEROGENES, 
FIERS DE L'ÊTRE 

Christian, Marie et Claire enseignent au 
collège de Chatenois, près de Sélestat, 
dans le Bas-Rhin. Trois jours durant, 
pendant les congés de Toussaint, 
ils préparent la venue de leur classe 
de cinquième à la Cité 
des Sciences et de l'Industrie, à Paris. 
L'aboutissement d'un projet centré, 
depuis 1986, sur la découverte 
des métiers et de l'entreprise. 

d'autonomie. En cinquième, 
les élèves ont un projet col­
lectif à réaliser. Ainsi, en 1987, 
ils ont ainsi participé à "l'Aven­
ture des métiers", organisée à 
Strasbourg. Pendant une se­
maine, la classea défendu son 
dossier "Anthropoenergét i -
cien". Il s'agissait d'inventer 
un métier de l'an 2 000. Les 
élèves ont imaginé une pro­
fession où "l'on traitait de 
l'homme avant qu'il ne soit 
malade, en alliant tourisme, 
environnement et santé à 
partir de la réalité locale : 
valorisation touristique et re­
naissance du thermalisme." Et 
ils ont gagné le premier prix, 
un voyage à la Villette, en 
avion ! Une exposition a circulé 
dans les établissements de la 
région. 

C'est donc un t rava i l 
interdisciplinaire ? 

Claire : Interdisciplinarité et 
suivi individualisé sont au dé­
part de ce que nous avons 
entrepris il y a dix ans avec 
une classe de sixième faible ! 
C'était la condition pour nous 
laisser agir. 
Depuis, toutes les classes du 
cycle d'observation du collège 
sont devenues complètement 
hétérogènes et cela sera vrai 

pour la totalité des classes 
des deux cyc les en 
1992. Christian : 
Progressivement, les élèves 
ont pris en charge leur 
propre évaluation. La 
classe élit quatre délégués, 
chacun responsable d 'un 
groupe avec lequel ils rédi­
gent des fiches individuelles 
d'évaluation à l'intention du 
conseil de classe. 

Quel est le rôle des parents ? 

Marie : Ils font la rentrée avec 
nous et leurs enfants pendant 
une journée. Ils connaissent 
les grilles, les tests et les com­
mentent. Ils viennent chercher 
le bulletin trimestriel, s'orga­
nisent entre eux pour se ren­
dre au col lège et sol liciter "ceux 
qu'on ne voit jamais". Cette 
implication est certainement 
l'aspect le plus positif. En dix 
ans, la familiarité des parents 
avec l'établissement est de­
venue la norme pour toutes 
les classes de sixième. 

Que devient l'enseignement 
de vos disciplines ? 

Claire : Mon ambition est de 
développer les compétences 
de communication de mes 
élèves. Les activités de lec­
ture sontàla base desateliers : 

grâce au travail d'équipe, j'ai 
pu utiliser des outils comme 
les logiciels d'entraînement à 
la lecture, et développer le 
t ra i tement d ' interv iews et 
d'enquêtes. 
Marie : Le travail en équipe 
m'a permis de construire des 
outils pour la recherche docu­
mentaire, le travail autonome 
et l'orientation. J'ai pu, en tant 
que documenta l is te , faire 
fonctionner un club lecture qui 
gère avec moi le centre de 
documentation et d'informa­
tion (CDI). 
Christian : Je ne me suis ja­
mais senti concerné par les 
objectifs traditionnels attri­
bués à l'EPS : servir de sou­
pape de sécurité, développer 
les performances sportives 
des élèves. Je suis peu identi­
fié comme prof d'EPS par les 
élèves qui me voient interve­
nir en informatique, en vidéo, 
en théâtre... Ce qui m'inté­
resse, c'est le développement 
de l'investissement personnel 
au sein du groupe. 

Comment voyez-vous votre 
collège dans les change­
ments annoncés ? 

Claire : En juin 1991, les élè­
ves de cinquième n'ont pas 
été orientés et ils sont tous 

passés dans des quatrièmes 
hétérogènes. C'est plus le ré­
sultat de dix ans d'histoire que 
celui de la suppression du pa­
lier de cinquième. Il n'y a ici ni 
qua t r i ème , ni t r o i s i ème 
techno. Ne sont en Ses, à 
Sélestat, que ceux qui le de­
mandent et les élèves en 
grande difficulté sont intégrés 
dans les classes. C'est le 
consensus général d'un petit 
collège rural. Les élèves fai­
bles de quatrième et troisième 
suivaient déjà des stages en 
entreprise d'une semaine. 
Tous devraient s'en voir pro­
poser maintenant. 
Marie : La fin de l'orientation 
en cinquième permettra de 
moins centrer nos projets sur 
l 'act iv i té p ro fess ionne l le . 
Maintenant, notre objectif est 
plus l'acquisition par les élèves 
de repère utiles, avec une di­
mension technologique très 
concrète, avant les choix de 
fin de troisième. 

Propos recueillis par 
Liliane Campens 

 d'observation 

(1) Au collège, la scolarité est 
organisée en deux cycles :
- un cycle
(sixième, cinquième);
- un cycle d'orientation 
(qua­trième, troisième).
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L'ÉCOLE DE LA CITOYENNETÉ 

Election des délégués des élèves : pour ce premier vote, le cérémonial a son importance-éducative. 

ALTERNANCE 
Pour la section Sgen-CFDT 

du lycée professionnel 
Ferdinand Buisson d'Ermond 
(95), "L'alternance s'inscrit 
comme la sous-traitance d'une 
partie de la formation des jeu­nes 
à un partenaire qui dis­pose de 
conditions d'appren­tissage en 
vraie grandeur." Mais les 
contacts avec les en­treprises, 
pour les séquences éducatives et 
les périodes en milieu 
professionnel des "bac pro", ne 
sont pas toujours faci­les. 
Difficulté à trouver des 
entreprises qui conviennent, des 
tuteurs compétents. Dif­ficultés 
d'adaptation du sta­giaire. D'où 
l'initiative de la section Sgen-
CFDT de l'éta­blissement qui a 
élaboré plu­sieurs moyens, 
permettant à chaque formation de 
disposer d'un réservoir 
d'entreprises compétentes et 
travaillant en partenariat 
complet : 
- fichier informatique pour 
chacune des formations, re­
pérant les activités, la taille, le 
secteur d'intervention, les tu­

teurs potentiels, les 
matériels de chaque 
entreprise ; - orientation de l'élève vers le 
lieu de stage, en fonction de 
son profil ;
- fourniture d'un livret de for­
mation, géré par le jeune et 
son tuteur, décrivant les ob­
ject i fs visés, les secteurs 
d'activité dans lesquels l'élève 
peut intervenir.
- visites de l'entreprise lors de 
chaque séquence, par un bi­
nôme enseignant pratique/
général ;
- fiche standard d'évaluation 
pour juger du volume du tra­
vai l con f ié , du rôle du 
formateur, du tuteur et de la 
volonté de coopération de 
l'entreprise ;
- classement des entreprises, 
en fonct ion de leurs apti­
tudes...
En dehors des stages, les ex­
positions, les journées "portes 
ouvertes", les lignes télépho­
niques directes avec les ate­
liers entretiennent un contact 
étroit avec les entreprises. 

Un élève, ce n'est pas 
qu'une tête et un torse 

dépassant au-dessus d'une 
table. Un élève, c'est un indi­
vidu qui doit être pris en consi­
dération, en tant que tel. Il a 
une famille, des problèmes, 
des joies, ... Il passe au col­
lège près de quarante heures 
par semaine. C'est l'un des 
lieux de sa vie. Y réussir, c'est 
sans doute y obtenir de bons 
résultats scolaires. Mais ce 
n'est pas que cela. C'est aussi 
apprendre à vivre dans une 
communauté hétérogène, à 
assumer ses droits et ses 
devoirs. C'est apprendre à 
devenir citoyen. 

DES PROFESSIONS 
DE FOI 

En tant que conseillère d'édu­
cation, j'attache une grande 
importance à l'élection des 
délégués et à leur formation. 
C'est la première fois qu'ils 
votent, qu'ils vont élire des 
camarades chargés de les re­
présenter. Lorsque tous les 
délégués sont élus, je les 
réunis, pour préparer les élec­
tions au conseil d'administra-

Conseillère 
d'éducation au 
collège Guettard à 
Ëtampes (91), 
Myriam Merlin 
travaille sur la 
formation des 
délégués-élèves. 
Pour cette 
adhérente du 
Sgen-CFDT, l'école 
de la réussite est 
celle qui forme 
aussi des citoyens 
autonomes. 

tion. La Principale explique le 
rôle du conseil d'administra­
tion, des élus. Etre délégué 
représente un engagement 
sérieux qui demande du tra­
vail. Je suis très attachée à 
tout le cérémonial qui entoure 
l'élection. Une fois leur candi­
dature déposée, les candidats 
rédigeront leur profession de 
foi, qui sera affichée (ça ne 
marche pastoujoursl). Le jour 
de l'élection, les sixièmes et 
les cinquièmes tiendront le 
bureau de vote, avec isoloir, 
urne, contrôle des cartes sco­
laires, signature des listes 
d 'émargement , dépoui l le­
ment ... 
La formation des délégués est 
primordiale. A cet effet, ils se 
retrouvent une fois par mois. 
Chaque réunion est annoncée 
par voie d'affiche, avec l'ordre 
du jour. Un élève préside, un 
secrétaire de séance note. Les 
conclusions sont diffusées à 
toute la communauté scolaire. 
Au cours de ces réunions, les 
délégués apprennent à pré­
parer un conseil de classe. 
Nous faisons toujours, en­
suite, un bilan que nous ren­
dons public. Certains profs 
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n 'appréc ien t pas 
t rop d'ailleurs ! Ils ont 
l'impression d'être jugés. 
Avec les quatriè­mes et 
troisièmes, nous tra­vaillons 
sur des bulletins sco­laires 
anonymes d'un autre 
collège. L'appréciation géné­
rale est cachée, les élèves 
doivent en rédiger une autre. 
L'objectif est de montrer que 
les notes ne sont pas le seul 
élément qui entre en compte 
pour évaluer le travail. Les 
séances de format ion ont 
aussi pour rôle d'apprendre 
aux élèves à ne pas se faire 
"envoyer dans les cordes" par 
un prof un peu vindicatif. 

S'EXPRIMER 
EN PUBLIC 

Les délégués doivent savoir 
être efficaces : comment défi­
nir des objectifs, mettre en 
oeuvre une stratégie, formu­
ler des questions, respecter 
l'autre et faire partager son 
point de vue. Des compéten­
ces que vise leur formation. 
Je prévois pour l'année pro­
chaine un stage de deux jours, 
à l'extérieur du collège, pour 
tous les délégués, avec des 
animateurs qui les feront tra­
vailler sur la prise de parole, la 
rédaction d'affiche, qui prati­
queront des jeux de rôle avec 
eux... 
Dans mon collège, environ le 
quart des élèves entrant en 
sixième quittera l'établisse­
ment en ayant été, une année 
au moins, délégué de classe. 
Outre cette activité, qui repré­
sente une part importante de 
mon travail, je participe à la 
réalisation du carnaval et d'une 
soirée cabaret. 
Ces moments forts de la vie 
scolaire permettent de créer 
un autre climat dans l'établis­
sement. Ils sont aussi l'occa­
sion pour des jeunes en diffi­
culté de se valoriser auprès de 
leurs profs ou de leurs co­
pains, de montrer leur savoir-
faire. Réussir à l'école, pour 
un jeune, c'est aussi cela. 

Propos recueillis 
par Jean-François Rossard 

DES CLIS POUR LES 
HANDICAPÉS 

Deux circulaires viennent de modifier les modalités 
d'intégration des enfants handicapés à l'école primaire. 

La création des classes d'intégration scolaire (Clis) 
doit permettre d'améliorer l'accueil de ces enfants. 

L es nouvelles orientations 
pour l'école primaire of­

frent un cadre favorable à une 
plus grande intégration des 

élèves en difficulté ou handi­
capés. En effet, la mise en 
place des cycles, la pédagogie 
différenciée, l'adaptation de 
l'enseignement aux rythmes 
des enfants devraient per­
mettre à ceux-ci d'y trouver 
une meilleure place. 
Des classes spécialisées res­
tent néanmoins nécessaires 
pour permettre la scolarisation 
d'enfants parfois lourdement 
handicapés. Mais il convenait 
de définir le rôle et les objec­
tifs de ces classes pour qu'el­
les ne soient pas, comme trop 
souvent dans le passé, des 
classes ségrégatives. 
Sont ainsi créées les classes 
d'intégration scolaire (Clis) (1 ). 
La Clis fait partie intégrante de 
l'école, dont le projet pédago­
gique prend explicitement en 
compte l'intégration collective 
et individuelle des élèves han­
dicapés. Il est donc nécessaire 
que l 'ensemble des ensei­
gnants de l'école soient partie 
prenante de ce projet et en 
soient avisés lors du mouve­
ment des personnels. 
Les Clis accueillent des en­
fants dont le handicap est re­
connu par une commission de 
l'Education spéciale (CCPE ou 
CDES) et qui peuvent être sui­
vis par des intervenants spé­
cialisés extérieurs à l'Educa­
tion nationale. Ces classes 
sont réparties en quatre caté­
gories : Clis 1 pour enfants 
atteints d'un handicap men­
tal ; Clis 2 pour handicap 

Les classes d'intégration scolaire seront spécialisées selon le handicap des enfants 

concernés. 

auditif ; Clis 3 pour handicap 
visuel et Clis 4 pour handicap 
physique. Leur effectif est li­
mité à douze et les maîtres 
sont des enseignants spécia­
lisés. Chaque admission doit 
faire l'objet d'un projet indivi­
duel d'intégration qui sera 
évalué et adapté tous les ans, 
en lien avec les parents et les 
partenaires médico-sociaux. 

LES CLASSES DE 
PERFECTIONNEMENT 

Les classes de perfectionne­
ment sont transformées en 
Clis 1 et certains élèves, non 
handicapés, n'y auront plus 
leur place. Ils devront donc 
être accueillis dans les clas­
ses ordinaires, avec des aides 
particulières qui sont encore à 
définir pour ceux qui rencon­

trent le plus de difficultés. 
Des postes de maîtres itiné­
rants spécialisés seront créés. 
Leur action doit porter sur le 
soutien pédagogique aux en­
fants handicapés totalement 
intégrés en classe ordinaire. 
Ils se différencient des mem­
bres des réseaux d'aides spé­
cialisés qui travaillent auprès 
des élèves en difficulté, non 
porteurs de handicap. Un 
problème subsiste : le suivi de 
ces enfants, après l'école pri­
maire. Au ministère, on ne 
semble pas avoir pris cons­
cience qu'il est nécessaire de 
mettre en place des moyens 
pour poursuivre l'intégration ! 

Sylviane Travaglini 

( 1) Circulaire du 18 novembre 
1991. A paraître au BO.
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A C T U A L I T E 

INTERNATIONAL 

E IM B R E F 

EDUCATION A LA PAIX 

Les 6, 7 et 8 juin 1992, se tiendra à 

Paris, au siège de l'Unesco, le congrès 

international des enseignants pour la 

paix. Le thème central en sera "com­

préhension internationale, éducation 

à la paix, droits de l'enfant". Un pro­

jet de solidarité est également prévu 

avec les enfants victimes des conflits 

au Proche et Moyen-orient. Le Sgen-

CFDT s'associe à la préparation de 

cette initiative. Les contributions sur 

le sujet IPAE, travaux faits en classe 

etc.) seront les bienvenues. 

AUDIENCE 
CHEZ ALAIN VIVIEN 

Le Sgen-CFDT a été reçu par Alain 

Vivien, secrétaire d'Etat aux Affaires 

étrangères. Les points suivants 

ont été abordés : 

• la valorisation des compétences ac­

quises à l'étranger, dans le cadre 
d'une limitation effective du temps de 
séjour; 

• la situation des personnels dans les 
pays en état de crise ; 

- l'application anormale de la CSG à 
des personnels résidant à l'étranger, 
alors que ceux-ci ne bénéficient pas 
de la couverture sociale française ;

• la titularisation des personnels non 
titulaires. 

Sur les trois premiers points, les dis­

cussions doivent être reprises. Quant 
au quatrième, rien de satisfaisant n'a 
été obtenu ! 

AIDE A LA 
YOUGOSLAVIE 

Chacun est conscient de la complexi­

té du conflit entre la Croatie et la 

Serbie, resté à l'état latent durant de 

nombreuses années. Mais l'attentis­

me ambiant, voire le déficit d'émo­

tion sont troublants II est indispen­

sable que, face aux accords de paix 

bafoués les uns après les autres, 

l'Europe soit capable de peser pour 

l'arrêt des combats et des destruc­

tions. 

Dans l'immédiat, la CFDT ouvre une 

souscription publique en vue d'une 

aide humanitaire aux victimes : dons 

au CCP CFDT 283-24 T, mention 

"Solidarité Yougoslavie". Elle prend 

contact avec la CES (Confédération 

européenne des syndicats), afin que 

celle-ci prenne une initiative pour ré­

clamer un cessez-le-feu et un règle­

ment politique du conflit. 

A C T I O N S Y N D I C A L E 

UNE ADHESION EN QUESTION 

Peser sur les choix européens, développer des relations avec les pays de 
l'Est et du Tiers-Monde... des nécessités pour le syndicalisme CFDT. 

A cet effet, le Sgen doit-il adhérer à une internationale professionnelle ? 
Jean-Michel Boullier, secrétaire général, répond par l'affirmative. 

En quoi l'adhésion à une 
organisation internationa­
le professionnelle est-elle 
aujourd'hui souhaitable ? 

Nous devons d'abord peser 
davantage sur les décisions 
qui seront prises au niveau 
européen, en matière d'édu­
cat ion. Si le renforcement 
des compétences des ins­
tances européennes aboutit, 
le syndicalisme européen de 
l'éducation doit être davanta­
ge une force de proposition 
et d'impulsion. Or, à l'heure 
ac tue l l e , la po l i t i que du 
Comité syndical européen 
de l'éducation (CSEE) (1), au­
quel nous appartenons, est 
élaborée par trois organisa­
tions internationales profes­
sionnelles. D'où la nécessité 
d 'adhérer à l 'une d 'en t re 
elles. 
Une affiliation internationale 
permettra i t aussi de déve­
lopper des relations de soli­
darité avec les syndicats in­
dépendan t s des pays 
d'Europe centrale et orienta­
le ainsi qu'avec les organisa­
t i ons des pays du Tiers-
Monde. 

Le conseil fédéral du Sgen-
CFDT propose l'affiliation 
au Secrétariat profession­
nel international de l'en­
se ignement (SPIE). Pour 
quelles raisons ? 

Le SPIE est l'une des organi­
sa t ions p r o f e s s i o n n e l l e s 
mond ia les qui coopè ren t 
avec la Confédération 
inter­na t iona le des 
synd ica ts l ibres (CISL) à 
laquel le la CFDT a adhéré 
en 1989 (1). 

L'adhésion du Sgen-CFDT au Secrétariat professionnel international de 

l'Enseignement (SPIE) sera l'un des enjeux du prochain congrès fédéral, en 

mai 1992, à Nancy. Ici, la place Stanislas. 

Quatre vingt dix-huit syndi­
cats venant de soixante dix 
pays en font partie. Le SPIE 
est implanté dans la quasi 
totalité des pays de la CEE, 
de l'AELE (Association auro-
péenne de libre échange), de 
l'Europe centrale et orienta­
le, mais aussi au Sénégal, en 
Tunisie, au Niger, au Bénin, 
au Zimbabwe, au Japon, en 
Malaisie, en Inde, aux USA, 
au Mexique, en Argentine... 
Le SPIE revendique 8,5 mil­
lions de membres. Deux or­
ganisations françaises y sont 
déjà affi l iées : la Fen et la 
Fnec-FO. Ses objectifs sont 
la d é f e n s e des dro i ts (4e 
l 'Homme, la formation syndi­
cale dans les pays en voie 
de développement, la prise 
en charge des problèmes de 
société comme le désarme­
ment, le Sida, la défense des 
services publics, le dévelop­
pement d 'une polit ique de 
l'éducation incluant l'ouver­

ture au monde de 
l'entrepri­se, l'importance de 
la forma­tion continue.... 
Le SPIE paraît l'organisation 
la plus proche des options 
que nous dé fendons , tant 
par son implantation que par 
ses objectifs et son type de 
syndicalisme. Le débat est 
lancé. Nous y reviendrons. 

Propos recueillis 
par Jean-François Rossard 

(1) En dehors du SPIE et de 
la CSME (Confédération syn­
dicale mondiale des ensei­
gnants, affiliée à la CMT 
d'obédience chrétienne), il 
existe deux autres organisa­
tions internationales profes­
sionnelles : la Fise (regrou­
pant surtout des
organisations communistes 
de l'Europe de l'Est) et la 
Cmope (à laquelle 
appartien­nent des syndicats 
de di­verses orientationst). 
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PROFESSEUR EN 

ANGLETERRE 

Suite au dossier sur 
l'Europe de l'Education 
(Profession Education n
°18), un professeur 
anglais nous fait part de 
l'organisation du service 
des enseignants d'outre-
Manche. 

Professeur dans un éta­
blissement secondaire 
de la banlieue londo­
nienne, à forte popula­
tion émigrée , populaire 
mais non défavorisée, j'ai 
un emploi du temps très 
chargé, comme celui de 
m es col lèg ues pa rto ut en 
Angleterre. 

L 'enseignement, pro­
prement dit, total ise 
pour moi trente et une 
séquences de t rente 
cinq minutes, pour huit 
groupes de la sixième à 
la terminale. 
Les groupes sont des 
groupes de niveau inter­
classes d'une trentaine 
d'élèves. Je suis tutrice 
d'un groupe de trente 
élèves, équivalentd'une 
classe, réuni seulement 
pour quelques cours et 
activités. J'exerce mon 
activité de tutorat deux 
fois par semaine, de 
9 h 10 à 9 h 15, pour 
contrôler les cahiers de 
texte et de correspon­
dance des élèves. 

Pendant deux séquen­
ces de trente cinq minu­
t es , je réunis mon 
groupe pour un cours 
d'instruction civique et 
de sensibilisation aux 
problèmes de société 
(sida, environnement, 
e t c . ) . 

J ' assure, pour ces élè­
ves, la liaison entre les 
professeurs et les pa­
rents concernant les re­
tards, l'absentéisme, la 
discipline Enfin, je coor­
donne la rédaction du 
bulletin de fin d'année 
et présente un bilan 
d ' a p p r é c i a t i o n , 
nécessairement posi­
tive. J'aide les élèves à 
établir leur propre bilan. 
Je dois être présente 
dans mon établissement 
cinq jours par semaine, 
de 8 h 30 à 15 h 30 (avec 
une interruption d'une 
heure pour déjeuner). Je 
peux être amenée, une 
à trois fois par se­maine, 
dans mes mo­ments 
libres, à rempla­cer les 
professeurs ab­sents 
dans n' importe quelle 
matière. Il s'agit alors 
d'une surveillance de 
devoirs que le pro­
fesseur absent a trans­
mis. 
Une fois par semaine, je 
surveille la récréation 
(soit vingt minutes), une 
autre fois, la sortie de 
l 'établ issement (vingt 
minutes aussi). 
Mon salaire est équiva­
lent à celui d'un certifié 
débutant. Je suis pro­
mue à l'ancienneté. Je 
peux aussi être candi­
date à une responsabi­
lité plus importante, soit 
dans mon département 
(les langues), soit pour 
les activités de tutorat, 
soit pour les activités 
admin i s t ra t i ves ou 
même pour la détermi­
nation des contenus et 
programmes (circulai­
res). 

M. G.

C O U R R I E R 

VITESSE ET 

PRÉCIPITATION 

A propos de l'article 
"Vi­tesse et 
précipitation" (Professio
n Education n°18) 
consacré à la ren­t rée 
à l ' IUFM de 
Lyon,(...) je suis très 
surprise de constater 
que l ' ense ignemen t 
techn ique et profes­
sionnel n'est pas men­
tionné dans l'article, que 
l'auteur parle du choc de 
deux cultures, qu'il ne 
semble même pas avoir 
découvert ce que beau­
coup d'universitaires ont 
appris grâce aux IUFM : 
l'existence des concours 
PLP2 (professeur de ly­
cée professionnel). 
Je m'étonne que l'arti­
cle ne pose même pas 
la question de la prise en 
compte par l'IUFM de la 
spécificité de la forma­
tion d'enseignants dont 
les compétences sont et 
doivent être différentes 
de celles des profes­
seurs d'école, de collège 
et de lycée (cf. connais­
sance de l'entreprise et 
des pédagogies fondées 
sur l 'a l ternance par 
exemple) , sans pour 
autant négliger le rap­
prochement avec les 
premier et second de­
gré (...). 

 Les 
préoccupations, les 
inqu ié tudes de mes 
collègues sont bien au-
delà de l'amertume et 
de la déresponsabi l i ­
sation citées dans l'arti­

cle. En ce qui concerne 
la formation des PLP 
dans les IUFM, j'attends 
un article documenté et 
qui pose les questions 
de fond surce problème. 
C'est le minimum que 
puisse faire un syndicat 
dont je croyais avoir 
compris les préoccupa­
tions en ce qui concerne 
les 180 000 jeunes ex­
clus sans diplôme du 
système éducatif. 

Sylvette Layat (69) 

L'absence dans l'article de 

toute référence aux problè­

mes de formation des futurs 

professeurs de lycée profes­

sionnel n'est évidemment 

pas un acte délibéré. Réalisé 

rapidement, au dernier mo­

ment, ce reportage

en effet, des carences

vous soulignez.

 pê

che,  

que 

Commequoi, il ne faut pas confon­

dre "vitesse et précipita­

tion". Profession Education 

reviendra évidemment sur le 

dossier des IUFM, en es­

sayant de répondre à votre 

attente. 
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P E T I T E S 

A N N O N C E S 
Annonces gratuites pour 
les adhérents (joindre la 
bande-adresse de Pro­
fession Education), 
payantes pour les autres: 
30 francs la ligne de 
trente signes. 

• Roquebrune, Cap Martin (06). Loue 
studio, 4 personnes, tout confort, ga­
rage, piscine. Accès direct à la mer. 
Février, mai, semaine ou quinzaine. 
Tel: 2014.91.19 

• Pralognan la Vanoise (73), location 
semaine, été/hiver, proximité pistes, 
parie 
Tel :50.01.10.51

• Guadeloupe, Baie Mahault, loue 
toutes périodes, bel appartement T2, la 
semaine 1500 F
Tel : Mme Méclot 19(590)26.78.77.
(journée) • 19 (590) 26.16.44. (soir)  

MAvendre,fermettepierres,120 m2 
habitable, terrain 800 m2, grandes 
dépendances, altitude 600 m, grand 
calme et panorama. 
égion Bourgogne sud, canton de 
Chaulfailles (71) 
Tel : 74.00.07.01'(lesoir) 

• Nyons (26), collègue vend dans 
belle résidence calme, F2 ensoleillé, 
cave, parking 
Tel : 79.81.14.74

• 7 Laux (38), F2 cab., 6 pers., bal­

con, pied piste, fond /alpin, toutes 

périodes. 

Tel : 50.414113

• Luchon (31), T3,60m2,5 pers., tt 
confort, TV, loggia, parking. Pour ski, 
randonnées, cures 
Tel : 56.72.0151

• Région Pontivy-Guémené (56), s/

scorff (50 km de Lorient), à vendre, 

maison de campagne rénovée, grand 

séjour, cuisine, 3 chambres, 

s.d.b„ grenier, chaufferie, sur terrain 

clos 600 m2 (+ potager 600 ml) • 
390 000 F.

Tel : 97.3722.89

• Vends piano quart de queue, noir, 

marque Schimmel 

Très bon instrument sur avis d'expert. 

Accord et vérification à la charge du 

vendeur. Encombrement : L 1,50,1. 

1M H. 0,97. 

Tel : 39.58..77.67 Ile soir  
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M E T I E R 

R E C O N V E R S I O N D I F F I C I L E 

FRANÇOIS, CAMERAMAN 

H soignait des animaux. Aujourd'hui, il les filme. Pour 
François Virgili, accidenté du travail au Muséum 

d'histoire naturelle à Paris, la reconversion ne fut pas 
simple. Chronique de l'inertie administrative. 

Le type même de 
l'accident bête", 

commente François. "Jai 
voulu soulever un quar­
tier de viande, environ 
70 kilogrammes, pour le 
suspendre dans la 
chambre froide. J'ai raté 
le crochet et mon dos, 
en déséquilibre, n 'a pas 
résisté". Verdict : hernie 
d iscale. Au jourd 'hu i , 
François Virgili, ex-soi­
gneur d'animaux à la 
ménagerie du Muséum 
d'histoire naturelle à 
Paris (1 ), n'approcheplus 
ses bêtes que par les 
fi lms vidéo qu'il réalise 
pour le Muséum. 
Une reconversion bien 
p rob léma t i que . Car 
après un arrêt de travail 
de plusieurs mois, la re­
prise commence par 
trois semaines sans af­
fectation précise : "Sans 
local, assis... dans les 
douches, je déprimais à 
ne rien faire", se sou­
vient François. 
Ses supérieurs lui pro­
posent alors de travailler 
au service muséogra-
phique qui n'a, vérifica­
t ion fai te, besoin de 
personne. "Vous n'avez' 
qu'à écrire des textes 
sur les animaux" , lui 
demande-t-on ensuite. 
Sans objectif plus pré­
cis, François préfère la 
dér is ion : il écr i t un 
poème sur l'ours. "Le 
seul poème de ma vie", 
ironise-t-il encore au­
jourd'hui. L'idée de lui 
confier le rangement de 
la bibliothèque netiendra 

François Virgili: "Mieux vaut éviter de confier trop longtemps 

les tâches les plus physiques aux mêmes soigneurs." 

pas plus longtemps... De 
cette longue période où ses 
supérieurs hié­rarchiques 
n'ont jamais v ra imen t 
réf léchi à 
l'aménagement de son 
postedetravail, François 
garde une cer ta ine 
amertume. "J'étais le 
troisième soigneur 
d'animaux ~ accidenté. 
Mon entêtement, le 
soutien de beaucoup de 
mes collègues de travail et 
du Sgen-CFDT ont payé", 
observe ce mili­tant. 

UN NOUVEAU SERVICE A 
LA MENAGERIE 

Ses deux compagnons 
d'infortune sont, en ef­fet, 
reclassés. Aujour­d'hui 
équipé de son matériel 
vidéo, François alimente une 
banque de données sur le 
compor­tement animal et 
les techniques d'élevages. 

Un service qui n'existait 
pas à la ménagerie. "Je 
prends plaisir à ce tra­
vail", se réjouit le nou­
veau caméraman. Car à 
t ravers son object i f , 
François garde le con­
tact avec les animaux 
dont il avait la charge :  
"Une relation de respect 
mutuel, à l'opposé de 
celle qui se lie avec les 
animaux domestiques", 
explique-t-il. 
Seuleombreautableau : 
un stage de formation 
sur les techniques de 
l'image et du montage 
lui a été refusé. Il lui reste 
à... se débrouiller. Vous 
avez dit "gestion des 
ressources humaines"? 

Thierry Mestre 

(V Le Muséum 
d'his­toire naturelle 
dépend, comme 
d'autres mu­sées, du 
ministère de 
l'Education nationale. 

PROFESSEURS DE LP 

Stagiaires PLP 
en IUFM 

Depuis le début de l'année 
scolaire, les professeurs 
stagiaires de lycée profes­
sionnel questionnent les 
directeurs et les gestion-
nairesd'IUFM pourconnaî-
tre le montant des indem­
nités de stage qu'ils perce­
vront. 
Face au flou des réponses 
de l'administration, ils se 
sontdéplacésplusieursfois 
au ministère pour obtenir 
des engagements fermes. 
Le 5 novembre, avec le 
soutien des organisations 
syndicales, dont le Sgen-
CFDT, ils ont obtenu, pour 
l'année scolaire 1991/1992, 
une indemnité égale à celle 
versée précédemment aux 
stagiaires en ENNA. Une 
circulaire ministérielle lè­
vera toute ambiguïté et 
permet t ra aux ges t ion ­
naires de procéder rapide­
ment aux versements de 
cette indemnité. 

RETRAITE 

Une brochure 
rééditée 

Le groupe "pension retraite" 
du Sgen-CFDT a mis à jour 
la brochure "La retraite se 
prépare dès l 'entrée en 
fonction" (10e édition, juillet 
1991). Son prix est de 20 F. 
Vous pouvez vous la 
pro­curer auprès de votre 
syn­dicat local, ou la 
comman­der au Sgen-
CFDT, secteur 
c o m m u n i c a t i o n  , 
47 /49 avenue S imon 
Bol ivar 75950 Paris 
cedex 19. 

SECOND DEGRE 

Intégrations et 
hors classe 

L is tes d ' ap t i t udes à 
l'intégration et accès à la 
hors classe : la parution des 
circulaires au BO est diffé­
rée mais les textes sont 
connus des recteurs. La 
date limite de dépôt des 
candidatures est impéra-
tive : 21 décembre 1991. 
- Des nouveautés pour le 
décret de 1972 en docu­
mentation et technologie : 
peuvent faire acte de can­
didature les titulaires d'une 
des licences figurant sur la 
liste de l'arrêté de janvier 
1989. Mais en techno, les 
candidats doivent pouvoir 
faire état d'une reconver­
sion validée parl'inscription 
générale. 
- Des nouveautés pour le 
déc re t de 1989 : les 
titularisations seront déci­
dées "sur proposition des 
inspecteurs". Cela veut-il 
dire qu'une inspection sera 
nécessaire ? Le Sgen-CFDT 
est opposé à cette mesure.
- Attention : pas de 
candida­ture minitel pour 
l'accès au corps de profs 
d'EPS et des CPE (pour les 
CE). 

Conseillers 
pédagogiques 

-Indemnité équivalente à 
celle perçue précédem­
ment pour l'encadrement 
des stages en responsabi­
lité : 250 francs environ par 
stagiaire et par semaine 
(pour onze semaines).
-Indemnité analogue pour 
encadrer les stages de pra­
tique accompagnée: cinq 
heures pargroupe accueilli. 
-Aucune rémunération pré­
vue pour l'accueil des grou­
pes dans les classes.
-Les propositions du mi­
nistère sont imprécises car 
les tâches censées être 
ainsi rémunérées sont loin 
d'avoir été définies. Aucune 
décharge de service n'est 
prévue pour permettre une 
réelle articulation entre la 
formation théorique et les 
pratiques de terrain. 
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PERSONNELS TECHNIQUES/SANTE/SOCIAUX 

Elections 
professionnelles 

31 mars 1992: les élections concernant les assistantes sociales 

serviront de test six mois après le mouvement mené cet automne. 

Le 31 mars 1992, les 
per­sonnels techniques/
santé/ sociaux devront 
élire leurs représentants 
aux com­missions 
administrat ives paritaires 
académiques et 
nationales (Capa et CAPN). 
Chaque organisation syndi­
cale présente des listes de 
représentants qui auront 
pour mission de défendre 
les intérêts des personnels. 
Ces commissions paritaires 
sont composées pour moi­
tié des membres de l'ad­
ministration et pour moitié 
des organisations syndica­
les. 

Il est très important que le 
Sgen-CFDT soit largement 
représenté, l'objectif étant 
de présenter des listes dans 
toutes les académies. Ces 
élections auront lieu dans 
les anciens et les nouveaux 
corps. Sont concernés : 

• Les personnels techni­
ques (dits de service) 
- Nouveaux corps : les 
ouvr ie rs d 'en t re t i en et 
d'accueil (grade unique) ; 
les ouvriers professionnels 
(deux grades) ; les maîtres 
ouvriers (deux grades) ;
- Anciens corps : les 
agents de service et 
agents chefs (trois 
grades) ; les ouvriers 
professionnels (un grade). 
Les grades des OP2 et OP3 
seront intégrés dans le 
nouveau corps des OP. • Personnels techniques 
de labo :
Selon nos informations, les 
élections concernant les 
personnels techniques de 
laboratoire des établisse­
ments du second degré se 
dérouleront au même mo­
ment. Elles seront organi­
sées selon les anciens 
corps. Ces commissions 
nouvellement constituées 
res te ron t c o m p é t e n t e s 
jusqu'à la formation des 
nouvelles CAP correspon­
dant aux nouveaux corps.

• Assistantes sociales : 
Les élections auront lieu 
également Ie31 mars 1992, 
selon un mixage entre an­
ciens et nouveau corps dont 
nous ne connaissons pas 
encore les éléments.
• Infirmières :
Pas de renouvellement des 
CAP prévu en 1992. 

PREMIER DEGRE 

M E T I E R 

Versement de 
l'IJSSR 

Le transfert des cours du 
samedi au mercredi matin 
provoque ici où là des si­
tuations inégalitaires entre 
t i t u l a i r e s - r e m p l a ç a n t s 
quant au versement de 
l'IJSSR. Ainsi, en Charente, 
l 'accueil du remplaçant 
s'effectue le samedi ou le 
mercredi matin précédant 
le départ en stage de for­
mation continue d'une se­
maine. Danslepremiercas, 
l'IJSSR est comptée du 
samedi au vendredi suivant 
inclus, soit sept jours. Dans 
lesecond, elle est comptée 
du lundi au vendredi, soit 
pour cinq jours. Aussi avi­
ons-nous demandé au mi­
nistère d'intervenir pour 
que l ' indemnisat ion se 
fasse c o n f o r m é m e n t à 
l'esprit des textes, c'est-à-
dire sur la base de sept 
jours. C'est maintenant ac­
quis : une circulaire minis­
térielle va recommander 
aux inspecteurs d'acadé­
mie d'indemniser les rem­
plaçants sur la base la plus 
favorable. 

M I N I T E L 

361S CFDT'SGEN 
VOS DROITS, DES 
INFOS, UN PLUS POUR 
VOUS DEFENDRE 

Campagne 
factures 

La campagne "factures" 
pour le remboursement des 
frais de déplacement des 
personnels du premier de­
gré en mission est lancée. 
A titre d'exemple, l'inspec-
teurd'académie d'Orléans-
Tours a écrit, le 3 octobre 
1991, à un conseiller péda­
gogique : "Nos crédits de 
fonctionnement ayant été 
amputés, (...) nous vous 
informons qu'à compter du 
Woctobre 1991, je ne serai 
plus en mesure de payer 
vos frais de déplacement... " 
Pensez à renvoyer vos "fac­
tures" au Sgen-CFDT de 
votre département. 

Suppléants 
éventuels 

La sortie tardive des textes 
min is tér ie ls permet tan t 
d'organiser le concours in­
terne 1991 ouver t aux 
suppléants en exercice a 
créé une situation insup­
portable. 
Le concours s'est déroulé 
non pas en juin, comme par 
le passé, mais en septem­
bre voire en octobre dans 
certains départements. 
Aussi, les candidats reçus 
ont-ils été rétribués comme 
suppléants du 1 er 
septem­bre 1991 jusqu'à la 
date de publication des 
résultats du concours 
(soit 5 300 F 

mensue ls ) a lors qu ' i l s 
auraient dû être considérés 
comme élèves-instituteurs 
dès le 1 er septembre 1991 
et donc rétribués comme 
tels (soit 5 700 F mensuels 
plus l'équivalent de l'in­
demnité logement). 
Nos multiples interventions 
ont permis de réparer cette 
injustice : le ministère s'est 
engagé, par une lettre à la 
fédération datée du 20 no­
vembre 1991, à ce que tous 
les suppléants reçus soient 
payés comme élèves-insti­
tuteurs dès le 1 e r septem­
bre 1991. 

Indemnité de logement 

Depuis que les modalités 
de versement de l'indem­
nité logement ont été mo­
difiées, les instituteurs qui 
changent de poste doivent 
attendre entre trois et sept 
mois la régularisation de 
leur situation. 
Lorsqu'un instituteurarrive 
dans une commune, l'ins­
pection académique en in­
forme ladite commune qui 
indique si elle a proposé ou 
non un l o g e m e n t à 
l ' intéressé. Cela permet 
ensuite de déterminer, via 
la préfecture, si l'instituteur 
percevra l'indemnité loge­
ment, à charge pour les 
services de l ' inspection 
académique de mandater 
son versement. 
La procédure est lourde : 

trois administrations sont 
concernées. Dans de nom­
breux départements, l'ad­
ministration de l'Education 
nationale attend de connaî­
tre toutes les nominations -
y compris les ajustements 
de rentrée- pour informer 
toutes les communes en 
même temps. Ailleurs, ce 
sont les communes qui at­
tendent le 1er janvier pour 
envoyer les renseigne­
ments... ou la préfecture 
qui les traite plus tard. 
Dans tous les cas, les insti­
tuteurs sont perdants ! Le 
Sgen-CFDT demande au 
ministère de prendre les 
moyens de faire accélérer 
les versements. Informez-
nous de tout re­tard de 
paiement. 
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Deux, voire trois cents per­
sonnes, pour la plupart 
Français musulmans d'Algé­
rie, ont été torturés puis as­
sassinés par la police fran­
çaise. Pourtant, jusqu'à la 
sortie de votre livre et la 
"une" de Libération, peu de 
gens connaissaient cette 
terrible ratonnade du 17 oc­
tobre 1961. 

Il y a eu très peu de témoins 
directs de ce qui, pour moi, 
relève du crime contre l'hu­
manité. De nombreux corps 
ont été jetés, de nuit, dans la 
Seine et des personnes ont 
été tuées dans des centres de 
détention (Palais des sports, 
en particulier). Les plus hau­
tes autorités de l'époque ont 
couvert ces crimes. Roger 
Frey, alors ministre de l'Inté­
rieur, ne disait-il pas, voilà peu 
encore, qu'il n'y avait eu que 
deux morts ! 

Mais des journalistes ont 
assisté à certains faits, des 
médecins ont soigné des 
blessés, des torturés. Com­
m e n t expl iquer cet te 
occultation ? 

Il faut se replacer dans le 
contexte de l 'époque. En 
1961, régnait en France un 
climat de terreur à l'égard de 
tout opposant politique, parti­
culièrement du PCF ou du 
PSU. L'OAS était aussi un 
moyen bien pratique pour 
masquer les responsabilités 
de l'Etat. Les Parisiens, té­
moins de ces scènes de vio­
lence, ne se sont pas beau­
coup émus. Ce n'étaient "que" 
des Arabes ! 
Guy Mollet, élu en 1956 sur un 
programme de paix, avait fait 
voter-y compris par le PCF-en 
mars 1956, les pouvoirs spé­
ciaux qui seront confiés à 
Lacoste. La torture se déve­
loppait, l 'opinion française 
réagissait faiblement. Les re­
lations entre communautés 
étaient peu développées. 
Qui se souvient, aujourd'hui, 
des immenses bidonvilles de 
Nanterre ? Même dans les 
entreprises, le racisme am­

L' I N V I T E 

JEAN-LUC EINAUDI 

17 octobre 1961. Ratonnade sans précédent à 
Paris. Plus de deux cents morts, 

des milliers de "passages à tabac". Silence 
pendant trente ans. Il aura fallu le livre de 

Jean-Luc Einaudi, pour que surgisse 
enfin un épisode peu glorieux de l'histoire de 

la décolonisation algérienne. 
Un ouvrage qui laisse songeur sur notre 

capacité -sélective- d'indignation. 

Jean-Luc Einaudi : "Les fils et petits-fils de harkis ou de militants duFLNse heurtent 

au même problème que leurs parents : le délit de faciès." 

biant mettait à mal la solidarité 
entre travailleurs autochtones 
et immigrés. 
Mais c'est dans la police pari­
sienne que ce racisme était le 
plus exacerbé. Une partie de 
celle-ci avait participé à la rafle 
duVeld'Hiv,en1942.En1961, 
sous les ordres de Maurice 
Papon, préfet de police de 
Paris, elle pouvait se laisser 
aller à tous les 
débordements, assurée 
d'être couverte par ses 
supérieurs. 
Notons aussi le rôle joué par la 
force de police auxil iaire, 
constituée d'environ six cents 
supplétifs, essentiel lement 
des algériens encadrés par des 

officiers français. "Spécialisée" 
dans la pratique de la torture, 
elle opérait le plus souvent 
dans des hôtels réquisition­
nés. 

Etat de guerre en Algérie, 
présence de nombreux tra­
vailleurs en métropole : y-a-
t-il eu des attentats ? 

En fait, relativement peu : 
soixante policiers tués entre 
1958 et 1961. Ces attentats 
visaient, en général, des res­
ponsables de sévices à ren­
contre d'Algériens. 
Pour la direction du Front de 
libération nationale (FLN) en 

France, il n'était pas question 
de développer la guerre sur le 
territoire métropolitain. Les 
400 000 travailleurs algériens 
en France assuraient 80 % 
des ressources du Gouverne­
ment provisoire de la Républi­
que algérienne (GPRA) et la 
fédération de France avait le 
rôle de trésorier de l'organi­
sation. Il faut rechercher l'ori­
gine de la manifestation paci­
f ique du 17 Octobre dans 
l'instauration d'un couvre-feu 
à rencontre des seuls Fran­
çais mulsulmans d'Algérie. 
Outre son caractère ant i­
constitutionnel, ce couvre-feu 
sélectif était raciste. La chasse 
au faciès était ouverte. Les 
policiers pouvaient, sans en­
combre, s'en donner à coeur 
joie contre tous ceux qui 
avaient la peau trop bronzée 
ou les cheveux trop bruns. 

Partout en Europe, l'extrême 
droite relève la tête. Un 
m ê m e bouc émissaire , 
cause supposée de tous nos 
maux, l'immigré. Votre livre 
peut-il contribuer à enrayer 
la montée Le Péniste ? 

La recherche de la vérité con­
t r ibue à la lu t te cont re 
l ' e x t r é m i s m e . En 1962, 
Laurent Schwartz avait rédigé 
un texte contre la torture, 
en tirant les leçons en matière 
d'éducation. Mon livre, quant 
à lui, est un travail d'enquête, 
pour que s'établisse une mé­
moire. Les faits ne sont plus 
aujourd'hui contestés. Mais 
trente ans après, les fils et 
petits-fils de harkis ou de mili­
tants FLN, se heurtent au 
même problème que leurs 
parents : le délit de faciès. Le 
pari, aujourd'hui, c'est la 
reconnaissance de l'homme. 
Et les enseignants ont, dans 
cette affaire, un rôle considé­
rable à jouer. 

Propos recueillis par 
Liliane Campens 

et Jean-François Rossard. 

La bataille de Paris, 7 7 Octo­
bre 1961, Jean-Luc Einaudi, 
Editions Le Seuil. 130F. 
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ECONOMIE 
S T A T I S T I Q U E 

R E V U E M E N S U E L L E D E L ' I N S E E 

-REFLEXION 

Alors que Michel Rocard a promis pour le printemps prochain 
l'ouverture d'un « Grenelle » des retraites, 

l'offensive des partisans de la retraite par capitalisation 
prend une ampleur nouvelle. 

I P O I N T DE V Û E l 

LA RETRAITE PAR CAPITALISATION 

\ UNE NOUVELLE 

B O N DE C O M M A N D E A R E T O U R N E R A I N S E E C N G P - A M I E N S BP 2 7 1 8 - 8 0 0 2 7 A M I E N S CEDEX 

Veuillez enregistrer ma commande du numéro 

246 247 " d ' É C O N O M I E ET 

STATISTIQUE" au prix de 94 F 

Veuillez enregistrer mon abonnement à 

"ÉCONOMIE ET STATISTIQUE" 

pour un an (1 1 numéros) au prix de : 

France : 3 9 0 F • Etranger : 4 8 8 F 

Etranger avion : 5 9 8 F 
(tarifs en vigueur jusqu'au 31.12.91 ) 

fir^-y-y^

Kk IbEI

N o m ou Raison sociale : 

Adresse : 

Code postal I I I I I I Commune :

Pays : 

Ci-joint mon règlement à l 'ordre de l'INSEE 

Date : Signature : 



" POUR PRÉPARER L'AVENIR, 
ON NE SE PRIVE DE RIEN 

SURTOUT PAS DE LA PRÉFON 

P R É F O N , L  A 

R E T R A I T E 

I N T É G R A L E M E N T D É D U C T I B L E 

I N T É G R A L E M E N T G A R A N T I E 

J&tt6ite.£pGtane. dépendance

95, rue de Cource l les - 75017 Paris - Tél.: 42.27.51.84 - M i n i t e l 3615 Code P R É F O N 

P R É V O I  R A U J O U R D ' H U I E T R É A L I S E R D E  M A H 

A
ge

nc
e 

K
A

P
 




